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PREAMBULE 

Actuellement, le Plan Local d’Urbanisme intercommunal Monts de Flandre – Plaine de la Lys approuvé en 2009, s’applique réglementairement sur le territoire de la commune de Sailly-sur-la-Lys. Depuis son adhésion à la Communauté de 

Communes Flandre Lys au 1er janvier 2014, la commune a récupéré la compétence urbanisme.  

Par délibération en date du 18 décembre 2014, la commune de SAILLY-SUR-LA-LYS a décidé de prescrire la révision générale de son Plan Local d’Urbanisme (PLU).  

Suite à l’arrêt de projet du PLU le 12/02/2020, les Personnes Publiques Associées (PPA) ont été invitées à émettre un avis sur le dossier. La commune a reçu 8 retours des PPA, de la Commission Départementale de Préservation des Espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) et de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe). 

La commune accuse réception des retours suivants : 

Entité consultée Avis formulé 

Préfecture Avis favorable (avec réserves) 

CDPENAF Avis favorable (avec demandes de corrections) 

CCFL 
Avis technique qui liste des corrections / compléments qui 

pourraient être effectués 

Département Avis technique  

Région Aucun avis reçu 

CCI Aucun avis reçu 

Chambre des Métiers Aucun avis reçu 

Chambre 

d’Agriculture 

Avis technique qui liste des corrections / compléments qui 

pourraient être effectués 

Syndicat Mixte Flandre 

et Lys 
Aucun avis reçu 

MRAe 
Avis technique qui liste des corrections / compléments qui 
pourraient être effectués 

SDIS Avis technique 

GRT Gaz Aucun avis reçu 

Centre Régional de 
Propriété Forestière 

Aucun avis reçu 

SNCF Avis favorable 

Mairie d’Estaires Avis favorable 

Mairie de La Gorgue Aucun avis reçu 

Mairie d’Erquinghem-

LYS 
Aucun avis reçu 

Mairie de Fleurbaix Aucun avis reçu 

Mairie de Laventie Aucun avis reçu 

Mairie de Steenwerck Aucun avis reçu 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES FLANDRE LYS 

Extrait de l’avis Réponse apportée 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

Rapport de présentation : 

 
La carte p.8 qui concerne la localisation de la commune dans son contexte intercommunal sera actualisée pour l’approbation. 

 

Les données liées à la population de la CCFL seront mises à jour. 
 

Les informations relatives au SCoT seront actualisées également. 
 

 

 
Règlement : 

 
Les conditions inscrites dans la sous-destination « logement » pourront être étendues à la sous-destination « hébergement ». 

 
En ce qui concerne les schémas de la page 15, ceux-ci semblent bien en adéquation avec les règles écrites qu’ils illustrent. 

 

Il pourra en effet être envisagé d’imposer la réalisation de places de stationnement pour les visiteurs pour des opérations inférieures 
à 8 logements. Les élus sont favorables à ajouter : 1 place visiteurs pour 4 logements. 

 
Au sein des OAP, on retrouve essentiellement des prescriptions. Le terme « recommandations » sera donc supprimé pour ne pas 

laisser de doute au moment de l’instruction. 

 
En ce qui concerne le point sur les façades aveugles interdites en front à rue, les élus ne souhaitent pas modifier le règlement écrit. 

  
La définition d’accès sera modifiée. La nouvelle définition proposée est la suivante : L’accès correspond, au sein d’un terrain privé, à 

l’ouverture en façade donnant sur une voie de desserte (portail, porche) et au cheminement y conduisant. Il peut s’agir d’une bande 
de terrain ou d’une servitude de passage. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

En ce qui concerne la sous-destination hébergement, il apparaît, 

au regard de l’analyse juridique d’auddicé ci-dessous, que le 

projet au niveau du château de Bac-St-Maur relève de la 
destination « commerce et activités de services » et de la sous-

destination « hébergement hôtelier et touristique ». 
 

 

Toutefois, les dispositions actuelles du règlement écrit pour la 
sous-destination « hébergement hôtelier et touristique » sont 

actuellement bloquantes pour le projet du secteur Nch dans la 
mesure où le nombre de chambres est limité à 5, et qu’il doit s’agir 

uniquement d’un changement de destination (pas d’une 
extension). Après échange, les élus ne souhaitent pas modifier 

cette règle. 

 
Pour le secteur Nch, le terme « existante » faisant référence à 

l’activité de restauration et d’organisation d’évènements sera 
supprimé. 

 

Le terme CDNPS remplacera le terme CDPENAF. En ce qui 
concerne l’emprise au sol des aménagements en secteur Nch, il 

s’agit de 250m² et non de 200m², il sera toutefois possible 
d’augmenter légèrement cette superficie si nécessaire. Après 

échange, les élus ne souhaitent pas modifier cette règle. 
 

La partie de l’activité restante sur le site SAFILIN ne sera pas 

classée en Ue, toutefois il est proposé d’autoriser l’industrie en 
secteur Ur. 

 
En termes de protection du patrimoine bâti sur le site 

SAFILIN, l’objectif de la municipalité est de 

préserver : 

• La chapelle qui borde le site (à l’Ouest) 

• L’église qui se situe au sein du site SAFILIN 
 

Le positionnement de l’identification de ces deux 
éléments de patrimoine bâti sera vérifié sur le 

règlement graphique. 

 
En ce qui concerne les dispositions régissant les 

toitures du secteur Ur, elles pourront être assouplies 
afin de permettre une architecture plus innovante. 
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CDPENAF 

Extrait de l’avis Réponse apportée 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

En ce qui concerne le STECAL Neq, ce zonage fait écho à l’objectif 2 de l’orientation 2 du PADD afin de se laisser la possibilité de 

conforter le pôle d’équipements sportifs et de loisirs de la Briqueterie :  
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
En effet, la municipalité y envisage le déplacement du terrain de foot et de vestiaires, et une partie de ce STECAL sera utilisée par le 

club canin. 
 

 

En ce qui concerne les STECAL Ae et Aeq, leur délimitation a déjà été stricte ne laissant pas de possibilités d’extension démesurées. 
Toutefois, il sera possible d’introduire des dispositions relatives à l’emprise au sol pour ces deux secteurs, indiquant par exemple que 

les aménagements et constructions autorisés au sein de ces STECAL ne pourront pas excéder 20% d’emprise au sol supplémentaire 
par rapport à l’existant au moment de l’approbation du PLU. 

 

 
Le terme « en plus » sera retiré de la rédaction de ce qui est autorisé au sein des STECAL. 

 
En ce qui concerne la surface des annexes autorisées, les dispositions du PLU arrêté sont les suivantes : 

 

 
Il est proposé de diminuer l’emprise au sol des annexes à 40m². 

 

En ce qui concerne les extensions, la règle sera modifiée comme le suggère la CDPENAF. 
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CHAMBRE D’AGRICULTURE 

Extrait de l’avis Réponse apportée 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

En ce qui concerne l’OAP du projet centre village, la municipalité envisage de retirer la mention « possible extension à long terme », qui 
pour l’heure n’est pas d’actualité. La municipalité a pleinement conscience de l’enjeu de préservation de l’activité agricole, et de la 

nécessité d’assurer la pérennité de l’exploitation DELECROIX. 
 

En ce qui concerne les franges urbaines qui seront végétalisées par des essences locales, le but premier est d’assurer une transition 

paysagère harmonieuse entre la nouvelle opération et la plaine agricole.  
Ces franges urbaines permettront effectivement de disposer d’un espace tampon entre le nouveau quartier et les terres cultivées, mais 

il semble règlementairement complexe que celles-ci soient explicitement affichées dans l’OAP comme se substituant aux Zones de Non 
Traitement instaurées par l’arrêté du 27/12/2019, car la largeur de ces ZNT peut varier selon les cultures mais aussi selon les 

règlementations. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

En ce qui concerne la consommation foncière, il convient de préciser : 

• que le secteur Neq ne pourra être partiellement considéré comme consommateur de foncier dans la mesure où il accueille un 

terrain de sport synthétique, et qu’il pourrait avoir vocation d’accueillir le terrain de football et les vestiaires. 

• Que l’ER pour l’aménagement d’une aire de jeux : il s’agit d’un espace en zone urbaine. 

• Que l’ER pour l’aménagement d’un espace de loisirs au niveau de la Maison Blanche restera naturel, il s’agira uniquement d’un 
espace vert de promenade, dont les cheminements existent déjà. 

 
 

En ce qui concerne l’identification des bâtiments agricoles sur le règlement graphique, le choix a été fait de privilégier le plan bis pour 

ne pas accumuler les informations sur le plan principal et nuire à sa lisibilité, d’autant plus que le PLU de Sailly-sur-la-Lys aura l’obligation 
d’être publié sur le géoportail de l’urbanisme, ce qui permettra de consulter aisément les diverses informations relatives à une parcelles 

et son environnement. 
 

 

 
 

 
 

 
Ce verger pourra en effet être identifié au titre de l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

 
 

 

 
 

Ces haies pourront être ajoutées et préservées au titre de l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme. 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
Cette haie pourra être supprimée si elle n’existe plus sur le terrain. 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
Cette vérification sera demandée au service cartographie d’auddicé. Par souci de simplification, il serait peut-être plus judicieux de 

classer l’ensemble de cet espace en Nzh. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

Les extraits de plans figurant au début du tome 2 du rapport de présentation correspondent au PLU de 2009 (partie bilan du PLU). 
 

 
 

 

En ce qui concerne la hauteur des constructions agricoles fixée à 12m, les élus n’ont pas souhaité la modifier pour des questions d’impacts 
sur le paysage. En cas de projet de méthanisation, si cette règle devait être bloquante, il serait toujours possible de faire évoluer le PLU 

en créant par exemple un secteur spécifique au sein duquel la hauteur des bâtiments pourrait être différente. 
 

 
La sous-destination « artisanat et le commerce de détail » est bien autorisée en zone A à condition qu’il s’agisse d’un prolongement 

nécessaire à l’activité agricole et qu’ils permettent la transformation et la vente des produits de l’exploitation. Il serait possible d’élargir 

cette sous-destination également aux changements de destination autorisés en zone A. 
 

 
 
En ce qui concerne les remontées de nappes, les élus ont fait le choix pour s’en prémunir d’imposer sur l’ensemble de la commune que 

toutes les nouvelles constructions soient situées à une hauteur altimétrique comprise entre 0,10 et 0,40 mesurée depuis la cote 

altimétrique +0,00 de l’axe de la chaussée existante ou à créer. 
 

Le terme intégration paysagère des bâtiments sous-entend quelque chose de plus souple que l’aménagement d’un écran de verdure. 
Les élus ne souhaitent pas modifier cette règle. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

Auddicé n’avait pas eu connaissance et n’avait pas été destinataire de cette étude. Celle-ci pourra être mentionnée, voire compléter le 
rapport de présentation. 
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DEPARTEMENT 

Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

Ces observations n’appellent pas de modification du PLU ; les élus prennent note de ces éléments. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

Ces observations n’appellent pas de modification du PLU ; les élus prennent note de ces éléments. 

 

 
Il semble peu pertinent de mutualiser l’accès de la salle des fêtes pour l’opération « entrée Ouest » car les écologues ont souligné 

l’intérêt écologique de la bande boisée marquant la limite du site ; seule une connexion piétonne y est prévue afin de la préserver au 
maximum. 
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MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

Extrait de l’avis Réponse apportée 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

Voir l’analyse détaillée dans les pages suivantes. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
Une mise en cohérence sera effectuée afin de faciliter la compréhension des perspectives d’évolution de la population, des objectifs 

de production de logements qui en découlent et des sites de projets retenus pour atteindre ces objectifs. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
Des compléments en ce sens pourront être apportés au sein du rapport de présentation. 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
Les perspectives d’évolution de la population ont bien fait l’objets de plusieurs scenarii : population stable, +10%, +15% et +20%. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

 
 

 

 
 

Comme précisé dans le rapport de présentation, l’objectif de rattrapage du déficit de LLS a été un point central du dossier qui a 
guidé les réflexions durant toute la procédure. Ainsi, les sites de projets retenus l’ont été notamment car d’un point de vue 

opérationnel, leur aménagement semble réaliste (maîtrise foncière, aménageur travaillant sur le dossier, etc). 

L’évaluation environnementale a permis de mettre en lumière les différents enjeux, et l’analyse des incidences réalisée a démontré 
que globalement, l’impact de ces sites sur l’environnement était limité comparativement aux bénéfices que ceux-ci génèreront d’un 

point de vue du dynamisme démographique, de la mixité sociale et urbaine et de la qualité du cadre de vie. 
 

 

 
 

 
 

 
Sous réserve de disposer des valeurs initiales, les indicateurs pourront être complétés (voire simplifiés si nécessaire).  
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

Comme évoqué page précédente, la nécessité de produire des LLS pour rattraper le déficit a des conséquences évidentes sur la 
consommation foncière. 

Les densités prévues au sein de chaque opération sont déjà plus importantes que ce qui est demandé par le SCoT ; il semble par 
conséquent difficile d’envisager une densité plus importante tout en veillant à conserver la qualité urbaine et paysagère recherchée 

au sein de chaque projet.  

 
 

 



 

 

Plan Local d’Urbanisme  

 Commune de Sailly-sur-la-Lys 

  
 

  

    
15076224-SAILLYSURLALYS-800 
Mémoire en réponse aux avis PPA 

   26 

 

Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

Les dates, localisations et conditions de réalisation des inventaires faunistiques pourront être précisés dans la prochaine version du 

document. 

 
Les inventaires ont bien été réalisés aux périodes favorables pour chaque groupe étudié. Un inventaire nocturne des amphibiens a eu 

lieu pour le site 3 le 9 avril 2019. Cet inventaire n’a pas concerné les 2 autres sites, ceux-ci ne comportant aucun habitat favorable à 
la reproduction des amphibiens. Une recherche diurne d’individus en estivage ou en déplacement a toutefois été réalisé sur ces 2 

sites lors des inventaires relatifs aux autres groupes. 
 

L’inventaire des chiroptères a été réalisé au moyen de 2 nuits complètes d’enregistrements automatiques, l’une sur le site 1 et la 

seconde sur le site 3 (le site 2 n’a pu être inventorié en raison des difficultés d’accès). Ces enregistrements ont été réalisés en période 
de parturition, par conditions météorologiques favorables (lesquelles pourront être précisées dans la prochaine version du document). 

Cette méthode d’étude sur une nuit complète permet d’obtenir un aperçu fiable de la fréquentation des sites par les chiroptères. Les 
résultats ont d’ailleurs révélé la présence de plusieurs espèces sur les 2 sites. 

 

L’absence de réalisation d’inventaires floristiques en mars-avril et août-septembre n’empêche pas la détection des espèces précoces 
ou tardives. Les espèces précoces sont encore détectables début mai et les espèces tardives, notamment celles des zones humides, 

sont déjà visibles début juillet. De plus, les espèces représentatives des prairies, en particulier les graminées, ne sont pour la plupart 
pas encore fleuries (et donc pas encore identifiables) en mars / avril.  

 
Le statut de nidification des espèces d’oiseaux observées pourra être précisé dans la prochaine version du document, de même que 

les modalités d’utilisation des différents sites par l’avifaune. 

 
Une analyse de la fonctionnalité écologique des secteurs de projet et notamment de leurs relations avec la ZNIEFF et la RNR pourra 

être ajoutée à la prochaine version du document. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

Comme mentionné dans l’étude écologique, le Myosotis des bois est très fréquemment utilisé comme plante ornementale dans les 
jardins. D’après le Conservatoire Botanique National de Bailleul, seules les stations de la partie Est de l’ex-Région Nord-Pas-de-Calais 

(Avesnois) sont indigènes et l’espèce est également naturalisée sur le plateau de l’Artois. Ailleurs, les stations sont subspontanées 

(issues de populations plantées).  
 

La commune de Sailly-sur-la-Lys ne fait pas partie des 2 secteurs géographiques mentionnés ci-dessus. De plus, les 2 stations de 
Myosotis des bois identifiées sur le secteur 3 sont localisées en bordure de jardins, à quelques mètres de ceux-ci. Il s’agit donc, selon 

toutes vraisemblances, de stations échappées de jardin et la protection ne s’applique pas. 

 
Des mesures de protection des stations de Myosotis des bois sont difficilement possibles dans le PLU car elles sont situées au niveau 

de l’accès principal de la zone. La commune pourrait envisager de les déplacer dans le parc du château. 
 

Toutefois, l’espèce étant protégée, son déplacement est soumis à l’obtention d’une dérogation au titre de l’article L411-2 du code de 

l’Environnement, ce qui implique la rédaction d’un dossier de demande de dérogation.  
 

La dérogation ne peut être accordée que si les 3 conditions suivantes sont réunies :  
• Absence de solution alternative (qu’il faut donc prouver),  

• Raison impérative d’intérêt public majeur (qu’il faut également démontrer),  
• Absente d’atteinte à la survie de l’espèce dans son aire de répartition naturelle. 

 

Ceci dit, dans le cas présent, ce sont très probablement des stations de Myosotis des bois échappées de jardins (car c’est une espèce 
souvent utilisée comme horticole, et les stations sont juste en bordure de jardins), et on peut considérer que la protection ne s’applique 

pas. 
 

 

Des mesures spécifiques destinées à limiter le risque de dissémination d’espèces exotiques envahissantes pourront être ajoutées 
dans la prochaine version du document : 

 
Renouée du Japon (Reynoutria japonica) :  
Afin d’éviter de favoriser la dissémination de cette espèce, il est recommandé d’éviter autant que possible d’impacter les stations (risque de transport 
de fragments de tiges ou de rhizomes). Ces stations pourront être identifiées par un balisage visible avant le démarrage des travaux et le personnel de 
chantier informé de la nécessité de respecter ce balisage. 
 
Si les caractéristiques des aménagements ou l’organisation des travaux ne permettent pas d’éviter la destruction des stations, 2 types d’intervention 
sont possibles :  
 
Décaissage / excavation puis apport de terre végétale : 
Cette méthode peut s’appliquer sur des massifs de taille intermédiaire ou sur des zones de repousses déjà trop denses pour être traitées par arrachage 
manuel. Elle ne doit pas être employée sur des massifs denses et âgés, pour lesquels l’efficacité trop limitées. 
Le décaissement des terres doit être réalisé sur une largeur d’au moins 1 m au-delà de la zone colonisée par les rhizomes, et sur une profondeur 
minimale de 80 cm. La zone décaissée est ensuite comblée avec de la terre végétale saine, et la terre extraite est tamisée pour récupérer les fragments 
de rhizomes, qui sont brûlés ou enfouis en CET. 
 
Décaissage puis criblage / concassage : 
Cette méthode, lourde et coûteuse, est toutefois la seule qui soit rapidement efficace sur les massifs importants. Elle peut être employée lorsque le 
chantier prévoit déjà des terrassements importants, pour la construction de bâtiments par exemple. Elle consiste à excaver la totalité de la couche de 
terre infestée par les rhizomes de Renouée (1,5 m environ), puis à faire passer cette terre dans un godet-cribleur-concasseur (1 ou 2 passages), de 
manière à fragmenter au maximum les rhizomes. 
La terre est ensuite remise dans l’excavation, puis recouverte d’un revêtement opaque pendant au moins 18 mois, ou d’une construction.  
 
Datura (Datura stramonium) : 
Le Datura est une plante annuelle. Par conséquent il ne repousse pas nécessairement aux mêmes endroits d’une année sur l’autre. Dans le secteur où 
la plante a été identifiée, il est recommandé de réaliser plusieurs passages au printemps et en été, afin de repérer les nouveaux pieds et de les arracher 
manuellement. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

En cas de colonisation importante, les travaux de terrassement ou de suppression de la végétation devront éviter la période de fructification (fin 
d’automne), afin de ne pas favoriser la dispersion des graines. 
 
Laurier cerise (Prunus laurocerasus) et Symphorine blanche (Symphoricarpos albus) :  
Afin d’éviter de favoriser la dissémination de ces 2 espèces, il est recommandé d’éviter autant que possible de les impacter (transport de graines, de 
fragments de tiges ou de racines). Ces stations pourront être identifiées par un balisage visible avant le démarrage des travaux et le personnel de 
chantier informé de la nécessité de respecter ce balisage. 
 
Si les caractéristiques des aménagements ou l’organisation des travaux ne permettent pas d’éviter la destruction des stations, des précautions 
particulières devront être prises, en particulier : 
 

• Réalisation du débroussaillage hors de la période de production des graines (et hors période de nidification de l’avifaune), soit une réalisation 

en février / mars, en éliminant tous les résidus, 

• Arrachage des racines pour éviter la repousse, 

• Rebouchage des trous par le même type de matériau qu’aux environs, 

• Évacuation sécurisée de tous les résidus vers un centre agréé (broyage préalable possible), avec bâchage des remorques et bennes de transport 

lors de l’acheminement vers le centre de traitement. 

Un broyage sur place avant évacuation est possible, sous réserve de prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter la dissémination de 
fragments de l’espèce. D’autre part, si un stockage est nécessaire avant le traitement, les tas de déchets de coupe devront être bâchés. 
 
Dans tous les cas (quelle que soit l’espèce), les engins de chantier devront faire l’objet d’un nettoyage soigneux après intervention, afin d’éliminer 
toute graine ou fragment de tiges ou rhizomes, et éviter leur dissémination sur d’autres secteurs. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

 

 

 
Comme mentionné plus haut, les inventaires réalisés ont été suffisants pour évaluer les enjeux écologiques des différents secteurs, 

avec un inventaire nocturne des amphibiens en période favorable pour le secteur 3 (un inventaire nocturne ne se justifie par pour les 

secteurs 1 et 2 compte-tenu de l’absence d’habitats de reproduction des amphibiens), et des inventaires nocturnes des chiroptères 
par enregistreurs sur une nuit complète chacun, en période de parturition. 

 
Ces inventaires (chiroptères et amphibiens en particulier) ont d’ailleurs révélé la présence du Triton crêté (espèce protégée, annexe 

II de la Directive Habitats), avec pour conséquence la qualification du fossé qui l’abrite en enjeux « forts », et d’une diversité 
significative de chiroptères dont plusieurs espèces patrimoniales. Le site 2, bien que n’ayant pas pu faire l’objet d’enregistrements de 

chiroptères (difficultés d’accès), a été également qualifié de favorable à ce groupe en termes de zone de chasse en raison des habitats 

en place, et en termes de gîtes. Les enjeux chiroptérologiques ont été qualifiés de modérés. 
 

Les enjeux relatifs à ces 2 groupes ainsi qu’à l’avifaune ont été pris en compte dans l’évaluation des impacts, selon une hypothèse 
maximaliste et des mesures d’évitement et réduction ont été définies pour chaque impact identifié. 

 

 
 

 
 

 

 
Voir remarque apportée à l’avis de la DDTM sur ce même point. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

 

 

Il convient de préciser que : 

• la commune réalise un partenariat avec le conservatoire des espaces naturels régionaux, 

• que les cours d’eau et fossés seront bien préservés dans les différentes opérations prévues, 

• que les projets envisagent la création de noues qui seront bénéfiques pour la biodiversité. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

En ce qui concerne l’OAP di site « centre-village », l’étude ZH a été réalisée par l’aménageur Foncifrance.  

 
En ce qui concerne l’OAP entrée Ouest, cette étude a été réalisée par Auddicé et sera annexée au dossier. 

 

En ce qui concerne le secteur « maison blanche », l’étude ZH sera réalisée par l’aménageur. 
 

En ce qui concerne les ER 6 et 7 : pas d’enjeux, ces espaces resteront naturels 
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L’étude Natura 2000 pourra être complétée en tenant compte des sites Natura 2000 présents dans un périmètre de 20 km et en 

traitant la question spécifique du Busard des roseaux. 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

Sous réserve de disposer des données nécessaires, le rapport de présentation pourra être complété sur ce point. 
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Le règlement sera complété de dispositions relatives à la prise en compte du risque retrait-gonflement ses argiles. 

 
 

En ce qui concerne le zonage d’assainissement pour les eaux pluviales, la commune se renseigne auprès de NOREADE. 
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PREFECTURE 

Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

Ces deux points sont détaillés dans les pages suivantes. 
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Le diagnostic, réalisé en 2015, a été réalisé sur la base des données INSEE disponibles à ce moment, à savoir les données INSEE de 

2012. Les projections du PADD ont ensuite été réalisées en 2016 sur la base des données INSEE 2013. 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
Des compléments en ce sens seront apportés au sein des justifications de l’objectif démographique du rapport de présentation. 
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Des compléments en ce sens seront apportés au sein des justifications de l’objectif démographique du rapport de présentation. 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

La commune a pleinement conscience de cet enjeu et considère réellement cette obligation de production de LLS comme une 
opportunité d’accueillir sur la commune de nouveaux ménages. Elle souhaite réaliser un maximum de LLS d’ici 2025, tout en sachant 

qu’il ne serait pas réaliste d’affirmer qu’en 4 ans, 247 nouveaux logements locatifs sociaux seront produits. 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 



 

 

Plan Local d’Urbanisme  

 Commune de Sailly-sur-la-Lys 

  
 

  

    
15076224-SAILLYSURLALYS-800 
Mémoire en réponse aux avis PPA 

   38 

 

 

Le calcul de la consommation foncière globale intègrera ces éléments. 
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Ce point sera éclairci en vue de l’approbation. 
 

 
La Chambre d’Agriculture n’a pas fait remonter de corrections liées au régime des exploitations agricoles présentes sur la commune. 

 

 
 

 
 

 
Les secteurs de mixité sociale délimités sur le règlement graphique renvoient à l’OAP mixité sociale qui précise pour chaque secteur le 

nombre de LLS à réaliser. Au besoin, la part que cela représente pourra être précisée également. 

 
Les périmètres d’OAP seront ajoutés sur le règlement graphique. 

 
Le nom des communes limitrophes sera ajouté également. 

 

 
 

En ce qui concerne le STECAL Neq, ce zonage fait écho à l’objectif 2 de l’orientation 2 du PADD afin de se laisser la possibilité de 
conforter le pôle d’équipements sportifs et de loisirs de la Briqueterie :  

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

En effet, la municipalité y envisage le déplacement du terrain de foot et de vestiaires, et une partie de ce STECAL sera utilisée par le 

club canin. 
 

 
Les dispositions règlementaires visant la préservation des secteurs Nzh pourront être renforcées pour l’approbation (par exemple, en 

fixant une surface d’emprise au sol maximale pour tout projet éventuel, plutôt que de parler d’emprises de 5% de l’unité foncière). 
Les élus optent pour la règle suivante : 50 m² maximum pour une construction en lien avec la préservation et la valorisation du 

milieu naturel. 
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En ce qui concerne le STECAL Neq, voir la réponse apportée à la page précédente. 
 

En ce qui concerne les STECAL Ae et Aeq, leur délimitation a déjà été stricte ne laissant pas de possibilités d’extension démesurées. 

Toutefois, il sera possible d’introduire des dispositions relatives à l’emprise au sol pour ces deux secteurs, indiquant par exemple que 
les aménagements et constructions autorisés au sein de ces STECAL ne pourront pas excéder 20% d’emprise au sol supplémentaire 

par rapport à l’existant au moment de l’approbation du PLU. 
 

 

 
 

En ce qui concerne la surface des annexes autorisées, il est proposé en vue de l’approbation de diminuer l’emprise au sol des 
annexes à 40m². 

 
En ce qui concerne les extensions, la règle sera modifiée comme le suggèrent la CDPENAF et la Préfecture. 

 

 
 

 
La référence de l’avis de la CDPENAF pour les changements de destination en zone A sera retirée du règlement écrit en vie de 

l’approbation (tout comme celle de la CDNPS pour la zone N). 

 
 

Cette mention pourra être retirée du règlement écrit en vue de l’approbation. 
 

 
La commune en prend note de cette remarque. 

 

 
 

 
 

Cette mise en cohérence du périmètre de la zone AU centre-village sera effectuée. 

 
Cela semble prématuré, mais il s’agit essentiellement de s’appuyer sur les cheminements piétons qui existent. 
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Le PPRI Lys Aval sera bien annexé au PLU. 

 

 
Si ces documents sont facilement exploitables, ils seront annexés au PLU. 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

Le PPRI sera bien annexé au PLU. 
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Des compléments en ce sens pourront être ajoutés au sein des pièces réglementaires. 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
Une partie de la ZNIEFF est effectivement classée en zone U car la municipalité y a projeté l’extension du cimetière (ce point avait 

fait l’objet d’une modification du PLU). Toutefois, l’extension du cimetière ne concernera qu’une petite partie et ce zonage pourra par 

conséquent être réinterrogé en vue de l’approbation afin de préserver au maximum l’emprise de la ZNIEFF par un classement en 
zone N. 

 

 
 

 
 

 

 

Partie qui pourrait 

être reclassée en N 
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La commune prend bonne note de ces informations. 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

Sous réserve de disposer de données exploitables sur ce sujet, le rapport de présentation pourra être complété sur ce point. 
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Si la commune dispose d’un zonage pluvial, celui-ci pourra être annexé au PLU. 
 

 

 
Le règlement pourra être complété en ce sens. Les élus y sont favorables. 

 
 

 

 
 

 
 

 

Ce point a été évoqué précédemment. 
 

 
 

 
 

 

Le règlement pourra être complété en ce sens.  
 

 
 

 

 
 

Les élus estiment que le recensement réalisé est déjà bien exhaustif. 
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SDIS 

Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

Ces éléments n’appellent pas d’observation. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

Ces éléments n’appellent pas d’observation. 



 

 

Plan Local d’Urbanisme  

 Commune de Sailly-sur-la-Lys 

  
 

  

    
15076224-SAILLYSURLALYS-800 
Mémoire en réponse aux avis PPA 

   47 

 

Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

Ces éléments n’appellent pas d’observation. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

Ces éléments n’appellent pas d’observation. 
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SNCF 

Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

Ces éléments n’appellent pas d’observation. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

Ces éléments n’appellent pas d’observation. 
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COMMUNE D’ESTAIRES 

Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

Ces éléments n’appellent pas d’observation. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

Ces éléments n’appellent pas d’observation. 
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Extrait de l’avis Réponse apportée 

 

Ces éléments n’appellent pas d’observation. 

 


